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ARTICLE 4

Sous réserve de son traitement par les services de l'Assemblée nationale et de sa recevabilité
4A l’alinéa 4, remplacer les mots :

« peut lancer », 

par le mot :

« lance »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Socialistes et apparentés vise à préciser et rendre plus effectif l’enquête 
de terrain lancée par le comité départemental d’expertise en vue d’évaluer la perte moyenne de 
production dans une zone donnée.


